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Département de la Manche - BILAN DECHETS - Premiers  résultats pour 2007 

 
489 900 hab. insée et 546 900 hab. DGF Tonnes collectées 

Ordures Ménagères Résiduelles – 266,4 kg/hab. DGF 145 710 41,30 % 

Verre – 41,1 kg/hab. DGF  22 435 * 6,35 % 

déchets recyclés : 21 770 t.* 
Déchets des 
Collectes Sélectives – 47,5 kg/hab. 
 DGF (collectés)  
dont  6,98 kg. « plastiques » 
dont 4,06 kg. « acier, alu. et composite » 
dont  36,46 kg. « papier, journaux-magazines, 
    cartons » 

Refus de tri : 4 100 t. 
soit 15,75 % 

25 870 7,4 % 

Sous-total « collectes sélectives » : 88,7 kg/hab. DGF 48 310 tonnes   

Déchets des Déchetteries 
– 281,05 kg/hab. DGF dont Déchets Verts : 47,9 % 
 dont Tout Venant : 20,5 % 

 dont Gravats : 17 % 

Apports recyclés : 67,5 % * 
 

Refus de déchetterie : 32,5 %  

153 045 43,4 % 

Déchets Spéciaux issus des déchetteries 550 0,2 % 

Déchets Verts traités par compostage individuel (estimation) 5 000 * 1,4 % 
    

GISEMENT GLOBAL pour 2007 – 647,5 kg/hab. DGF  
de déchets ménagers et assimiles du département de la Manche 352 610 t. 100,0% 

dont tonnage résiduel à traiter : 199 360 t.  
* la somme de ces tonnages déduits des tonnages de refus constitue la part valorisée « matière » 

 
 

LES TENDANCES GLOBALES pour 2007  : 

Taux de valorisation « matière »……………………………. : 43,46 % 
Taux de valorisation « matière et énergétique »………….. : 44,71 % 
Taux de valorisation partiel (CS/CS+OMR)…………………. : 24,90 % 

 

Population 489 900 hab. insée et 546 900 hab. DGF : + 0,28 % variation 2007 / 2006 variation 2006 / 
2005 

Ordures ménagères résiduelles - 4,3 % + 1,5 % 

Verre + 0,8 % + 0,8 % 

matériaux recyclables des Collectes Sélectives 
dont + 5,89 % pour les JM et Cartons ;  

et + 1,55% pour le plastique,  
mais – 6,34 % pour acier, alu et composite  

+ 3,5 % + 9,6 % 

matériaux recyclables des 46 déchetteries + 9,6 % + 6,2 % 

DMS des déchetteries et REFIOM - 0,9 % + 7,8 % 

Compostage individuel - - 0 % 

TOTAL déchets ménagers du département + 2,29 % + 3,9 % 

 

 


